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INSTRUCTION N° 5 

 
 
 
A titre d’exécution :  

- Madame et Messieurs les Directeurs de la Santé et de 
la Population des Wilaya 

- Madame et Messieurs les Directeurs Généraux des 
C.H.U. 

- Monsieur le Directeur Général de l’E.H.U. d’Oran 
 

Objet : Grippe humaine d’origine porcine 
 
Compte tenu de l’évolution de la situation épidémiologique de la grippe 
humaine d’origine porcine, il vous est demandé de mettre vos services 
en conformité à la phase 5, cas de figure N°1 du dispositif préconisé 
dans le plan national de préparation à une pandémie de grippe 
humaine d’origine porcine. 
J’attache la plus grande importance à l’application stricte, rigoureuse et 
sans faille quant à l’application de cette instruction.  
Cette mise à niveau s’entend comme suit : 
 
 


